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1004 CHARLES COUTURE AND OTHERS

y3 DEFENDANTS
APPELLANTS

May 11
AND

RESPONDENT

ON APPEAL FROM THE COURT OF KINGS BENCH APREAL

SIDE PROVINCE OF QUEBEC

Title to landSea beachesServitudePossession annalePossessory

action

The possession necessary to entitle plaintiff to maintain possessory

action must be continuous and uninterrupted peaceable public

and as proprietor forthe whole period of year
and day im

mediately preceding the disturbance complained of

APPEAL from the judgment of the Court of Kings

Bench appeal side reversing the judgment of the

Superior Court sitting in review at Quebec which

had reversed the judgment of the Superior Court Dis

trict of GaspØ de Billy maintaining the plaintiffs

action to recover the possession of the lands in dispute

The case is stated in the judgment of the court

delivered by His Lordship Mr Justice Girouard

Lemieux K.C Solicitor General for Canada and

Lajiamme for the appellants

Labrie for the respondent

The judgment of the court was delivered by

GIROUARD J.Il sagit dune action possessoire au

sujet dune petite lisiŁre de terre sise sur la côte de

GaspØ dune valeur insignificante de quelques

piastres seulement mais taut que le loi naura pas
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limitØ le droit dappel dans ces cas là soit en considØ-

rant la valeur de limmeuble ou ce qui serait peut-Œtre COUTURE

plus pratiqu een soumeti ant ces procŁs auxjuges depaix CouTuRE

dii district comme en France sans appel si ce nest pour Gird
erreur de droit ii faut sattendre des rØsultatsparfois

surprenants toujours ruineux Quelque soit leur

pauvretØ les parties se passionnent et les avocats les

amis et de premiers succŁs aidant elles finissent par

gravir toutes les juridictions du pays Ici la Cour

SupØrieure de G-aspØ de Billy jugea en faveur de

la demanderesse La Cour de Revision Routhier et

Langelier JJ Andrews difFlØrant renversa ce juge

ment qui fut flualement rØtabli lunanimitØ par la

Cour dAppel Ce nest donc pas sans hesitation et

seulement iprŁs avoir acquis la ferme conviction quil

avait erreur dans son jugement qua notre tour nous

sommes unanimement arrives la conclusion de

rØtablir lejugement de la Cour de Revision

La demanderesse est propriØtaire dune terre sur Ia

côte de la GaspØsie quelques mules dri roc de PercØ

bornØe en front la mer et coupØe ou bQrnØe diffØ

rents endroits par une petite riviŁre navigable au moms

son embouchure qui se decharge dans la mer prØ

cisement lendroit oi est situØe la lisiŁre de terre en

litige Le plan suivent produit dans la cause donne

une idØe assez exacte de la situation des lieux La

lisiŁre de terre se trouve prŁs du pont entre les

lettres
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Depuis un temps immemorial los pŒcheurs de la 1904

localitØ dØchargent buys poissons sur cette bisiŁre de COUTURE

terre et ancrent bars barques dans cette riviŁre en COUTURE

bas et en haut dii pont passant aller et retour sur cette Gird
lisiŁre do terre qui Øtait en dehors de la cloture du

champ de Ia demanderesse no fat jarnais enclose et

quelques pas do distance donnait communication

ouverte au chemin du roi de la cOte Des tØrnoins

appellent cette lisiŁre do terre une espŁce do com

mune dautres un cheruin public pour so rendre Ia

riviŁre prendre do leau layer descendre on se

rendre aux barques etc La clOt are do travers qui la

sØpare de son champ exisft dit-elle dans son tØmoig

nage depuis cent cinquante ans Bref le public Otait

en possession de cc petit terrain non pas titre de

simple tolerance mais comme Øtant dans lexercice

dun droit Jamais permission ne fat demandØe si ce

nest rØcemmentpar quelques-uns pour avoir la paix

aprŁs le commencement des travaux dii gouvernement

ou le barrage du terrain an chemin du roi Le plus

grand nombre ne voulut pas se soumettre cette

exigence et dØxnolit be barrage comme Øtant une nui

sance publique La demanderesse connaissait si bien

bes droits du public quelle posa une barriŁre dans be

but avouØ par ciTe dy baisser passer les pŒcheurs et la

public en attendant ba decision du conseil do Ia muni

cipalitØ qui no fut jamais donnØe

Ii importe pen do savoir cette phase de la cause qui

est be propriØtaire de cc petit terrain si cest la deman
deresse dont be titre couvre toute sa terre jusquà la

mer ou ba Couroiine qui comme representant be public

est propriØtaire des rivages lais et relais de la mer

des rades et des riviŁres navigables et flottables et dun
chemun de hâlage Il est egalement inutile de

rechercher sil en donation ou dedication en favour

Aits 400 et 507
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1904 du public ou non Ce qui est certain cest que la

COUTURE demanderesse navait pas la possession annale requise

C0UTuRE par la loi cest-à-dire une possession paisible publique

Gironard
et non Øquivoque et pour cette raison et unique

ment pour cette raison nous sommes davis de rØtablir

le jugernent de la Cour de Revision Mr le juge

Routhier qui prononcØ le jugement de cette cour

resume Ia situation sur cc point dans des termes Si

clairs que nous croyons ile pouvoir rnieux faire que de

reproduire ses observations

Limmeuble dont la possession et rØclamØe est un petit terrain en

forme de triangle on de jib comine es tØmoins qui sont des pŒcheurs

et des marins lappellent Son Øtenchue est de 60 pieds de longueur

dit le jugement 78 pieds de largeur un bout et 36 lauf.re bout

Ii longe Ia petite riviŁre de lAnse Beauflis comtŁ de GaspØ dans sa

longueur et il touche dans sa plus grande largeur au chemin du roi

Iautre bout la mer et du côt oppose la riviŁre ii joint Ic ter

rain de Ia demanderesse

La premiere condition requise pour russir dans cette action posses

soire Ctait une preuve suffisane de possession de cc terrain pendant

an moms Un an possession ayant tous les caractŁres exigØs pour la

prescription

Or cette preuve
de possession fait dØfaüt La demanderesse bien

prouvC quelle possØdait ic terrain lot 241 du Cadastre du Canton

de PercØ et que daprŁs son titre ce terrain serait borne ii riviŁre

mais sa possession toujours ØtØ limtee par une cloture sØparant son

terrain dii jil en question

Ii est incontestable daprŁs Ia preuve quelle na jamais possidŁ ce

triangle qui dtait en rCalitØ la grŁve de Ia riviŁre Et pourquoi nen

avait-elle pas pris la possession Parce que cØtait des lorigine de

facto sinon de jure un chemin public la continuation dii chemin du

roi frØquentØ.par tous ceux qui allaient la mer ou au bord de la

riviŁre chercher dii poisson ou du varech Parce que cc terrain

ouvert it Ia circulation du public Øtait sØparØ du terrain de Ia deman

deresse par une clOture Parce que jusquit ii ans ce terrain

Øtait Ia grŁve de Ia riviŁre et que
les grandes marØes Iinondaient

Ii est prouvC que cette riviŁre est navigable it cet endroit et mŒme

un peu plus haut et quelle est flottable sur une plus grande

longueur

Art 2193
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Or lart 400 faisait de sa grØve une dØpendance cia domaine 1904

public et consØquemment Ia demanderesse ne pouvait en avoir Ia COUTURE

possession A.ussi admet-elle dans son tØmoignage que son champ
CourUnE

toujours ØtØ borne la cloture

Ni elle-niŒrne ni ses auteurs nont jamais prcitendu empŒcher le Girouad

public de
vaquer sur ce terrain et nen ont jamais avant lann.Øeder

niŁre rØclame Ta possession Pourquoi Ia demanderesse Ia rØclame-t

elle maintenant Cest que Ia nature du terrain est bien changØe

Le gouvernement dans lintCrŒt des pŒcheurs fait construire une

jetØe qui Clargit ce terrain et le defend contre la mer de sorte quau
lieu dŒtre comme autrefois une grŁve que les grandes mers lavaient

cest un terain que Ia mer ne couvre plus et qui est bordØ par un quai

Mais simagine-t-on que le gouvernement fait ces travaux pour

agrandir Ia propriØtØ de Ia demanderesse

Evidrnment non Les tØmoins des deux parties le reconnaissent

ça etC fait pour permettre aux barges des pŒcheurs dentrer dans la

riviŁre daccoster au quai et dy dØcharger leur poisson quils vien

nent chercher par ce chemin ouvert au public depuis un temps immØ
morial

Or si Ia demauderesse rØussissait dans ses prCtentions les pŒcheurs

ie pourraient plus arriver la jetCe oii sont amarrØes leurs barges et

oi leur poisson est dØchargØ

Lappel est done aecordØ mais sans frais devant

cette cour et devant Ia Jour dAppel auxquels NI le

Soliciteur general Lernieux lun des avocats des appe

lants gracieusementet avec raison dans les circons

tancesrenoncØ en faveur de la demanderesse

Le jugement de Ia Jour de Revision est done rØtabli

purement et simplement

Appeal allowed without costs

Solicitor for the appellants Auguste Beaudry

hcitor for the respondent Labrie
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